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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire des Patriotes tenue le mardi, 4 septembre 2001, à 19 h 30, au 1740 rue 
Roberval, Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Yves Ballard, Huguette 
Bussières, Suzanne Chartrand, Luce Deschênes Damian, Gabriel Ducharme, Manon 
Handfield, Jean-Louis Lachapelle, Alain Langlois, Lucie Legault, Louise Legault-
Choquette, Marc-André Lehoux, Anne-Marie Loiselle, André Mc Nicoll, Yvan Noël, Jean-
François Rabouin, Hélène Roberge, Paul St-Onge, Line Tessier, Alain Villemure ainsi 
que Francine Charbonneau et Diane Miron, représentantes du Comité de parents. 
 
ONT MOTIVÉ LEUR ABSENCE :  madame Renée Roy et monsieur Pierre Diamond. 
 
 
Assistent également à cette séance :  mesdames Ginette Jacques, directrice générale, 
Monique Hébert, directrice générale adjointe, Suzanne Séguin, secrétaire générale et 
messieurs Jean-Guy Brais, directeur du Service des ressources humaines, Pierre 
Charland, directeur du Service des ressources financières, Serge Dubé, directeur 
général adjoint, André Dubreuil, directeur du Service des ressources matérielles, Daniel 
Grisé, directeur du Service des ressources informatiques, Louis Laliberté, directeur du 
Service des ressources éducatives et Pierre Massicotte, directeur du Service de 
l’organisation scolaire.  
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Gabriel Ducharme, président, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance.  
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 juillet 2001. 
 
4. Affaires relatives à la dernière séance. 
 
5. Parole au public. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Projet de politique culturelle  /  accord de principe 
6.2. Programme «Une école ouverte sur son milieu»  /  accord de principe 
6.3. Bilan sommaire de l’année scolaire 2000-2001 
6.4. Orientations de la Commission scolaire des Patriotes 
6.5. Discours de la rentrée et priorités 2001-2002 
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6.6. Municipalité de Boucherville  /  mouvement scout 
6.7. Budgets des établissements  /  approbation 
6.8. Modification au calendrier scolaire : 

6.8.1. école de la Passerelle 
6.8.2. école Mère-Marie-Rose. 

 
7. Information : 

7.1. Évaluation des apprentissages  /  correspondance du ministre de l’Éducation 
7.2. Implantation du curriculum 
7.3. Affectation des cadres d’établissement et de service 2001-2002 
7.4. Accompagnement professionnel 
7.5. Partage des tâches à la direction générale 
7.6. Promotion et développement de l’école secondaire 
7.7. École de la Mosaïque  /  acquisition de terrain 
7.8. École secondaire De Mortagne  /  demande d’acquisition de terrain  /  

restaurants McDonald’s 
7.9. École du Tourne-Vent  /  budget de construction  /  état de situation 
7.10. École d’éducation internationale  /  état des travaux. 

 
8. Affaires diverses : 

8.1. Échéancier des séances 
8.2. Communication d’informations aux membres du Conseil. 

 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil : 

10.1  Demande de révision d’une décision  /  suivi. 
 
11. Levée de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

TENUE LE 3 JUILLET 2001 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Louis Lachapelle d’adopter le procès-verbal de la 
séance ordinaire tenue le 3 juillet 2001 et ce, tel que rédigé. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
4. AFFAIRES RELATIVES À LA DERNIÈRE SÉANCE 
 
Des informations sont transmises concernant nos élèves protestants qui fréquentaient 
l’école de la Farandole à la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Des corrections ont été apportées à la politique de disposition de biens et aux actes 
d’établissement. 
 
En réponse à une demande, l’inventaire des terrains que possède la Commission 
scolaire sur son territoire sera présenté au Conseil à une date ultérieure. 
 
 
 
 



 
5. PAROLE AU PUBLIC 
 
Monsieur Jean Charbonneau du groupe scout Sainte-Famille de Boucherville fait part à 
mesdames et messieurs les commissaires de leur intention de continuer à occuper des 
locaux à la Commission scolaire des Patriotes même si on leur a signifié que nous 
voulions revoir l’utilisation de ces locaux et convenir d’un nouveau protocole.  Il dépose 
aussi une lettre faisant état de ses propos. 
 
 
 
6. AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1 Projet de politique culturelle  /  accord de principe 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, situe dans 
son contexte le dossier susmentionné.  Il invite le coordonnateur du Service des 
ressources éducatives, monsieur Bernard St-Denis, à présenter le projet de politique. 
 
Il est convenu d’autoriser le Service des ressources éducatives à procéder aux 
consultations requises auprès du Comité de parents et du Comité des relations 
professionnelles des enseignants dans ce dossier. 
 
 
 
6.2 Programme «Une école ouverte sur son milieu»  /  accord de principe 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Dans le cadre du programme «Une école ouverte sur son milieu», mesdames et 
messieurs les commissaires donnent leur accord de principe à l’effet d’engager, sur une 
base temporaire, une personne-ressource ayant pour tâche de soutenir les écoles ou 
regroupements d’écoles désirant soumettre un projet.  Le financement de cette 
ressource sera effectué à même les allocations à recevoir dans le cadre de ce 
programme. 
 
 
 
6.3 Bilan sommaire de l’année scolaire 2000-2001 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, présente le bilan sommaire de l’année 
scolaire 2000-2001 et elle répond aux questions de mesdames et messieurs les 
commissaires. 
 
 
 
6.4 Orientations de la Commission scolaire des Patriotes 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, présente et commente succinctement 
le document «Bâtir ensemble une communauté éducative». 
 
 
 
6.5 Discours de la rentrée et priorités 2001-2002 
 
La directrice générale enchaîne en faisant état des faits saillants de son discours de la 
rentrée.  Elle présente aussi les priorités de l’année scolaire 2001-2002. 
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6.6 Municipalité de Boucherville  /  mouvement scout 
 
Le directeur général adjoint, monsieur Serge Dubé, présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant le besoin d’ajout de locaux d’enseignement dans le secteur Boucherville 
pour satisfaire aux exigences de la réforme du curriculum et du changement des ratios 
maître-élèves au préscolaire en 2001-2002 et au premier cycle du primaire en 2002-
2003 et 2003-2004; 
 
Considérant l’obligation pour la Commission scolaire des Patriotes d’aménager deux 
classes en maternelle à l’école Paul-VI dès maintenant; 
 
Considérant que les travaux d’aménagement à l’école Paul-VI ont forcé la Commission 
scolaire à relocaliser à ses frais le matériel et les activités du Mouvement scout de 
Boucherville, géré par les Loisirs Sainte-Famille de Boucherville Inc., relocalisations 
réalisées avec l’accord des parties; 
 
Considérant la persistance d’un litige entre la Commission scolaire et les Loisirs Sainte-
Famille de Boucherville Inc. concernant le privilège d’occupation et d’utilisation gratuites 
de locaux à l’école Paul-VI; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois de demander au Tribunal ayant juridiction en 
la matière de déterminer les droits et obligations des parties, suite à l’entente conclue en 
1963 entre la Commission scolaire de Boucherville et les Loisirs Sainte-Famille de 
Boucherville Inc. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
 
 
6.7 Budgets des établissements  /  approbation 
 
Le directeur du Service des ressources financières, monsieur Pierre Charland, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant les dispositions de l’article 276 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Louis Lachapelle : 
 
 d’approuver le budget des écoles primaires mentionnées à l’annexe 1; 

 
 de maintenir l’autorisation au directeur des écoles mentionnées à l’annexe 1 à 

procéder aux dépenses requises pour le bon fonctionnement de l’école jusqu’à la 
présentation ultérieure des prévisions budgétaires de l’année scolaire 2001-2002. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.8 Modification au calendrier scolaire 
 
6.8.1 École de la Passerelle 
 
La directrice générale adjointe, madame Monique Hébert, présente le dossier 
susmentionné. 
 
Considérant le nombre élevé d’élèves en maternelle; 
 
Considérant la pertinence d’une activité d’accueil pour ces élèves; 
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Considérant que les élèves présentement en maternelle ont bénéficié d’une présence à 
l’école l’an passé pour une activité d’accueil; 
 
Il est proposé par madame Suzanne Chartrand d’autoriser l’école de la Passerelle à 
modifier son calendrier scolaire 2001-2002 dans le but de tenir une journée d’accueil au 
cours du mois de juin 2002 pour les élèves qui fréquenteront pour la première fois en 
septembre 2002. 
 
Votent en faveur :  18 
Vote contre :  1 
 
La proposition est adoptée à la majorité des voix. 
 
 
6.8.2  École Mère-Marie-Rose 
 
Le directeur général adjoint, monsieur Serge Dubé, informe les membres du Conseil, a 
posteriori, de la décision prise à l’effet d’avoir reporté à aujourd’hui la rentrée des élèves 
de cette école. 
 
 
 
7. INFORMATION : 
 
7.1 Évaluation des apprentissages  /  correspondance du ministre de l’Éducation 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, commente 
une lettre et un document transmis par le ministre de l’Éducation concernant les 
orientations en matière d’évaluation des apprentissages au primaire. 
 
 
7.2 Implantation du curriculum 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, commente 
une lettre du ministre de l’Éducation faisant état des résultats d’une enquête auprès des 
enseignants de l’éducation préscolaire et des 1er et 2e cycle du primaire relativement à 
l’implantation du curriculum. 
 
 
7.3 Affectation des cadres d’établissement et de service 2001-2002 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, présente un document relatif à l’objet 
en titre. 
 
 
7.4 Accompagnement professionnel 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, profite de l’occasion pour réitérer 
l’importance qu’elle accorde à l’accompagnement professionnel. 
 
 
7.5 Partage des tâches à la direction générale 
 
La directrice générale présente le document susmentionné. 
 
 
7.6 Promotion et développement de l’école secondaire 
 
La directrice générale adjointe, madame Monique Hébert, présente le dossier 
susmentionné. 
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7.7 École de la Mosaïque  /  acquisition de terrain 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, informe 
les membres du Conseil de l’acquisition du terrain sur lequel est construite l’école de la 
Mosaïque. 
 
 
7.8 École secondaire De Mortagne  /  demande d’acquisition de terrain  /  

restaurants McDonald’s 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant la démarche similaire effectuée il y a environ six mois par les restaurants 
McDonald’s; 
 
Considérant qu’alors, le conseil d’établissement de l’école secondaire De Mortagne et le 
Conseil des commissaires s’y étaient fermement opposés; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Langlois de refuser à la chaîne de 
restauration McDonald’s l’offre d’achat ou de location d’une portion de terrain situé sur la 
partie nord ouest du terrain de l’école secondaire de Mortagne, soit à l’angle des rues 
De Mortagne et Montarville à Boucherville. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Monsieur Alain Langlois quitte l’assemblée. 
 
 
7.9 École du Tourne-Vent  /  budget de construction  /  état de situation 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, 
commente l’état de situation budgétaire de l’école du Tourne-Vent. 
 
 
7.10 École d’éducation internationale  /  état des travaux 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, répond à 
une question relative à l’état d’avancement des travaux à cette école. 
 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES : 
 
8.1 Échéancier des séances 
 
Des informations sommaires sont communiquées à ce sujet. 
 
 
8.2 Communication d’informations aux membres du Conseil 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, fait part de son intention de trouver un 
moyen à l'effet de communiquer rapidement des informations aux commissaires. 
 
 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
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10. PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Les membres échangent de façon informelle sur certaines questions. 
 
 
10.1 Demande de révision d’une décision  /  suivi 
 
Huis clos 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël de poursuivre la séance à huis clos. 
 
Retour à l’assemblée publique 
Il est proposé par monsieur Gabriel Ducharme que l’assemblée redevienne publique. 
 
 
Madame Huguette Bussières quitte l’assemblée. 
Monsieur Jean-François Rabouin quitte l’assemblée. 
Monsieur Marc-André Lehoux quitte l’assemblée. 
 
 
Considérant la résolution C-020-08-01 adoptée le 28 août 2001; 
 
Considérant que les pièces justificatives reçues sont incomplètes; 
 
Il est proposé par monsieur Gabriel Ducharme de maintenir la décision relative à 
l’inscription de l’élève Polyanna Cusson à l’école Notre-Dame, pour les motifs invoqués. 
 
Votent en faveur : 10 
Votent contre : 4 
S’abstient de voter : 1 
 
La proposition est adoptée à la majorité des voix.  
 
 
 
11.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 23 h 50, il est proposé par monsieur André Mc Nicoll de lever la présente séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
________________________________    ____________________________ 

          président            secrétaire générale 
 
 

SS/ag 


	Huis clos

